
 

 
LLa maternelle, c’est essentiel !  

 
 

Depuis 4 ans, l’école maternelle est 
politiquement et budgétairement mal menée. 
Son intérêt a été publiquement mis en doute par 
le ministre Darcos, son remplacement potentiel 
par des jardins d’éveil a été réglementairement 
organisé et sa capacité d’accueil drastiquement 
réduite par les suppressions de postes 
successives. L’école maternelle serait-elle un 
considérable gisement d’emplois pour 
chercheurs d’économies à tout crin ?  

 
Pour le SE-Unsa, les candidats à l’élection présidentielle devront se prononcer 
clairement sur leurs intentions.  
 
Pour les enseignants de l’Unsa, la maternelle c’est essentiel.  
Originalité française, facteur essentiel de démocratisation scolaire, elle doit être 
sécurisée et reconnue comme première étape de la scolarité obligatoire. C’est le sens de 
l’appel qu’il a lancé et fera vivre durant la campagne 2012 : pour que la scolarité 
obligatoire démarre dès l’âge de 3 ans ! 
 
 
Texte de l’appel 
 
Moi aussi, je m’engage pour la scolarité obligatoire à trois ans ! 
 
L’école maternelle est un composant essentiel et original du système éducatif français. 
Ses effets déterminants sur le développement des enfants, sur les premiers 
apprentissages et sur la réussite scolaire ultérieure sont reconnus. 
L’école maternelle doit maintenant être reconnue comme la première étape du socle 
commun de la scolarité obligatoire. 
Rendre obligatoire l’école maternelle, c’est l’instituer définitivement comme vraie 
école aux yeux de tous : 
les familles, pour qu’elles investissent pleinement cette première scolarité, 
les élus locaux, pour qu’ils reconnaissent ses besoins de fonctionnement 
et les pouvoirs publics, pour qu’ils cessent de la dépouiller. 
La maternelle c’est essentiel ! Affirmons-le haut et fort, avant qu’elle ne devienne 
définitivement en « gisement d’emplois » et qu’on ne lui substitue des jardins d’éveil. 
 
Pour le SE-Unsa, la scolarité obligatoire doit maintenant débuter dès trois ans.  
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